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DELIBERATION DU CONSEIL METROPOLITAIN DU 03 OCTOBRE 2019 
 

CREATION D’UN FONDS EN FAVEUR DE LA QUALITE DE L’AIR 
 
 
 

Saint-Etienne Métropole est engagée dans un projet de transition écologique et énergétique 
pour répondre à la fois aux problèmes du réchauffement climatique, d’érosion de la 
biodiversité et de la pollution atmosphérique. De par sa compétence pour la qualité de l’air, 
la métropole s’est notamment engagée à plusieurs reprises auprès du Ministère de la 
Transition Ecologique et Solidaire. 
 
En 2016, Saint-Etienne Métropole a été lauréate de l’appel à projet Ville respirable en 5 ans, 
ce qui lui a permis de financer  l’achat de trolleys nouvelle génération, des primes aux 2 
roues électriques, de nouvelles aires de covoiturage et de nouvelles stations d'autopartage 
électrique  et une étude de préfiguration d’une Zone à Faible Emission (ZFE). 
 
En 2018, Saint-Etienne Métropole  s’est engagée à mettre en place une nouvelle feuille de 
route en faveur de la qualité de l’air comprenant la mise en place d’une troisième ligne de 
tramway, l’installation d’un réseau de bornes de charge pour véhicules électriques, la 
création d’une mission mobilité, la sortie  progressive du diésel pour les bus et l’achat de 
trolleys nouvelle génération, la construction d’aires de covoiturage, et l’accompagnement des 
projets en faveur de la rénovation énergétique des bâtiments.  
 
Plus récemment, la Métropole a signé un pacte pour la mise en place d’une Zone à Faible 
Emission (ZFE) dès 2020. 

 
En 2019, le Ministère de la transition écologique et solidaire a annoncé la mise en place d’un 
fonds air-mobilité de 36 M€ à l’échelle nationale pour soutenir les plans d’actions des 
territoires en faveur de la qualité de l’air et de la mise en place des ZFE. Dans ce cadre, le 
bassin stéphanois pourra recevoir un fonds d’aide de 2 M€. Les actions proposées doivent 
être finançables sur la période 2019-2022 et peuvent relever de l’investissement comme du 
fonctionnement.  
 
Par ailleurs, la Région Auvergne-Rhône-Alpes a voté en juin 2018 son plan d’actions en 
faveur de la transition énergétique qui comprend un volet qualité de l’air, avec un fonds de 
36 M€ pour 9 territoires, dont 4 M€ pour le bassin stéphanois. 
 
Le périmètre d’application des actions liées aux fonds Ademe et Région est celui du Plan de 
Protection de l’Atmosphère. En dehors de Saint-Etienne Métropole, il inclut les communes 
de Veauche (Forez Est), Saint-Just-Saint-Rambert, Bonson, Saint-Cyprien, Sury-le-Comtal, 
Saint-Marcellin-en-Forez (Loire Forez Agglomération), Pont-Salomon, Saint-Ferréol-
d’Auroure et Aurec-sur-Loire (Loire Semène). 
 



 
 
Enfin, GRDF souhaite mettre en place un fonds d’aide aux habitants du territoire pour 
soutenir les actions permettant de réduire la pollution de l’air liée au chauffage. 
 
 
C’est dans ce cadre que Saint-Etienne Métropole souhaite mettre en place pour toutes ses 
communes, un fonds d’aide en faveur de la qualité de l’air composé d’un axe mobilité 
durable et d’un axe chauffage propre. 
 
L’axe mobilité durable rassemble les 8 actions suivantes : 
 

1. L’achat de véhicules propres électrique, GNV ou hydrogène par les collectivités ou 
professionnels. Cette action s’applique aux 53 communes de Saint-Etienne Métropole 
ainsi qu’aux 3 communes de Loire Semène situées dans le bassin stéphanois.  
Pour répondre à la demande de l’ADEME de n’avoir qu’un interlocuteur administratif 
et financier pour cette action, il est proposé que Saint-Etienne Métropole soit 
signataire de la convention mère avec l’ADEME, et qu’une convention fille soit établie 
entre Saint-Etienne Métropole et la Communauté de Communes Loire Semène, afin 
de permettre une intervention financière de Saint-Etienne Métropole pour soutenir la 
conversion de flottes en dehors de son territoire. Saint-Etienne Métropole va 
percevoir plus de 96 % des aides de l’ADEME et Loire Semène 2,25 %. 
Ainsi, pour cette action, Saint-Etienne Métropole sera le gestionnaire des fonds 
délégués par l’ADEME au territoire Saint-Etienne Métropole / Loire Semène, et 
attribués aux projets sur décision de la commission d’attribution des aides. 

 

2. Saint-Etienne Métropole souhaite pouvoir proposer des solutions alternatives à ses 
sous-traitants qui utilisent tous pour l’instant des autocars diesel pour l’exploitation 
des lignes « affrétées ». L’objectif de cette action est de lancer un appel à 
manifestation d’intérêts (AMI) piloté par Saint-Etienne Métropole, à destinations de 
groupements d’autocaristes (à défaut les transporteurs de marchandises seraient 



éligibles) et d’énergéticiens. Ainsi, les autocaristes qui souhaiteraient basculer vers 
les énergies plus propres, gaz naturel (GNV) notamment, accueilleraient sur leur 
foncier une station mixte desservant à la fois leur propre flotte de véhicules 
(distributeur de carburant privatif) et tout autre véhicule extérieur (distributeur public 
accessible en limite de propriété 24h/24 – 7j/7, gérée par l’énergéticien). 
Cette action permet de soutenir les chefs d’entreprises dans leur démarche de 
conversion de leur flotte de véhicules situés dans des zones trop éloignées des 
stations GNV actuellement existantes, et pour lesquels le volume de véhicules 
envisagé n’est a priori pas suffisant pour que des énergéticiens investissent dans une 
station à court ou moyen terme. Le nombre de stations soutenues dépendra du 
nombre de projets reçus. 
A noter que cette action est complétée par une action portée par Loire Forez 
agglomération qui, suite  aux conclusions de l’étude d’opportunité de création d’une 
station multi énergie, souhaite lancer une étude pré-opérationnelle pour cette station. 
Cette étude complémentaire serait co-financée par la Région.  

 

3. L’expérimentation d’usages innovant du vélo par les acteurs de l’économie sociale et 
solidaire (ESS) avec notamment l'expérimentation de logistique urbaine durable et 
propre au moyen de vélos-cargos. Saint-Etienne Métropole lancera un Appel à projet 
à destination des acteurs de l'ESS pour cette action. 

 

4. Dans le cadre du déploiement de la future Zone à Faibles Emissions, Saint-Etienne 
Métropole prévoit de communiquer sur cette opération et d’expérimenter de 
nouveaux systèmes de contrôle. 

 

5. La mise en place d’un poste « Mobilité » à ALEC42 cofinancé par l’ADEME ainsi 
qu’un poste Mobilité cyclable mis en place en interne par Saint-Etienne Métropole. 
 

6. L’accompagnement du plan vélo avec un cofinancement des infrastructures cyclables 
structurantes. 
 

7. Le développement des aires de covoiturages existantes. 
 

8. L’accompagnement de la conversion de la flotte des bus avec un cofinancement des 
trolleybus de nouvelle génération. 

 
L’axe chauffage propre rassemble les 4 actions suivantes : 
 

1. Le remplacement des chaudières fioul par des chaudières gaz à condensation ou par 
un raccordement au réseau de chaleur, 

2. Le remplacement des vieux poêle à bois par des poêles plus performants (flamme 
verte 7*), 

3. Pour les installations éloignées des réseaux de chaleur et de gaz, le remplacement 
des chaudières fioul par des chaudières faiblement émissives (géothermie ou 
pompes à chaleur), 

4. Pour les propriétaires ayant remplacé leur installation de chauffage, la mise en place 
d’une aide complémentaire pour des travaux d'isolation. 

 
Le public visé et les montants financiers sont détaillés en annexe. Le fonds sera mis en 
place pour la période 2019-2022. Les montants indiqués en annexe pourront évoluer à la 
marge en fonction de la finalisation de la discussion avec l’ADEME et la Région. 
 
Le règlement détaillant les conditions d’éligibilité aux aides, les taux de financements et les 
modalités de candidature sera validé dans les conventions signées avec l’ADEME et la 
Région. 



 
Le Conseil Métropolitain, après en avoir délibéré : 
 

- acte la mise en œuvre d’un fonds en faveur de la qualité de l’air, 
 

- autorise Monsieur le Président, ou son représentant dûment habilité, à engager 
le montant des enveloppes finales attribuées à chaque action présentée en 
annexe, 

 
- sollicite l’ADEME et la Région pour l’attribution des enveloppes prévues pour 

Saint-Etienne Métropole et le bassin stéphanois, 
 

- autorise Monsieur le Président, ou son représentant dûment habilité, à signer 
les conventions de financement et tous les documents nécessaires à la mise en 
œuvre de ce fonds, 
 

- les dépenses et recettes correspondantes seront imputées aux sections 
d’investissement des directions Développement Durable Energie, Transports et 
Mobilité, des exercices 2020 et suivants. 
 

 
 
Ce dossier a été adopté à l’unanimité.  
 

 
Pour extrait, 
Le Président, 

 
 
 
 

Gaël PERDRIAU 
 

 
 

 


